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  DEC-2022-116 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS  

Communauté de Communes du Pont du Gard  
 

CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION D’UN 
SPECTACLE AVEC LA SARL MONCA 

 
Le Président de la communauté de communes du Pont du Gard, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 
5211-9 et L. 5211-10 ;  
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L. 2122-1 et R. 
2122-8 ;  
Vu les statuts de la Communauté de communes du Pont du Gard et la 
compétence « mise en place d’une politique culturelle et sportive 
communautaire » exercée par celle-ci ;  
Vu la délibération DE-2021-029 en date du 14 juin 2021 portant modification de 
délégation de pouvoir au Président et aux membres du Bureau et donnant 
notamment délégation de pouvoir du Conseil au Président en matière de 
marchés publics ;  
Vu le contrat de cession du droit d’exploitation du spectacle « Sept jours sur Sète 
».  
 
Il est établi un contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle avec la 
SALR MONCA :  

• Spectacle intitulé : Sept jours sur Sète 

• Date de représentation : le 12 novembre 2022 (une seule 
représentation)  

• Montant du contrat : 2901,25€ TTC  
 
Les modalités d’exécution, les modalités financières ainsi que les obligations des 
différentes parties sont énumérées dans le contrat. 
 

DECIDE 
 

• Article 1 : de signer le contrat de concession du droit d’exploitation d’un 
spectacle avec la SARL MONCA (SIRET : 53333812500016) sise Théâtre 
de la Poste – BP40509 – 11105 NARBONNE CEDEX ;   

• Article 2 : d’inscrire la dépense au budget principal 2022 ;  

• Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le 
Trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 
la présente décision dont il sera rendu compte lors de la prochaine 
séance du conseil communautaire ;  

• Article 4 : De transmettre pour ampliation la présence décision :  
o Au représentant de l’Etat ;  
o Au comptable public.  

 
 
Remoulins, le 26 septembre 2022  

Signé (pour copie conforme), 
Le Président, 
Pierre PRAT 

 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de 
l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

DEPARTEMENT du GARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date d’affichage 

 
Date de retrait de l’affichage 

 
Signature 
 
 
 

 

 

 
Objet de la décision : 
Contrat de cession du droit 

d’exploitation d’un spectacle avec la 
SARL MONCA 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

acte rendu exécutoire après 
dépôt en Préfecture, 

le  

et publication,  

du  

ou notification, 

du       
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DEC-2022-118 Conclusion convention d'honoraires 

DEC-2022-118 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
Communauté de Communes du Pont du Gard 

——— 
 

CONCLUSION D’UNE CONVENTION D’HONORAIRES 
 
Le Président de la communauté de communes du Pont du Gard, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 
5211-9 et L. 5211-10, 
Vu les statuts de la communauté de communes du Pont du Gard, 
Vu la délibération DE-2021-029 en date du 14 juin 2021 portant modification 
délégation de pouvoir au Président et donnant notamment délégation de 
pouvoir du conseil au Président en matière d’honoraires des avocats, 
Vu la convention d’honoraires, 
Considérant qu’il importe de procéder à la résiliation judiciaire du bail 
commercial de l’atelier relais n° 4 conclu avec la société MG USINAGE (M. 
Moez GHODBANE), 
Considérant qu’il importe d’assurer la défense des intérêts de la communauté 
de communes sur l’action en justice à diligenter devant le tribunal judiciaire de 
Tarascon, 
Considérant qu’il importe de conclure une convention d’honoraires pour 
donner mandat à un avocat. 
 
DECIDE 
 
Article 1 : De conclure une convention d’honoraires avec Maître Samy AZZAM, 
sis 10 bis avenue Bertherigues – 13570 BARBENTANE, pour un montant de 
1 700,00 € HT. 
 
Article 2 : D’inscrire la dépense au budget annexe atelier relais. 
 
Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision dont il sera rendu compte lors de la prochaine séance du conseil 
communautaire. 
 
Article 4 : De transmettre pour ampliation la présente décision : 

- Au représentant de l’Etat ; 
- Au comptable public. 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. 

 
Remoulins, le 28 septembre 2022. 
 

Signé (pour copie conforme), 
Le Président, 
Pierre PRAT 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT du GARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date d’affichage 

 
Date de retrait de l’affichage 

 
Signature 
 

 
 
 

Objet de la décision : 
Conclusion d’une convention 

d’honoraires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

acte rendu exécutoire après 
dépôt en Préfecture, 

le 

et publication, 

du 

ou notification, 

du 
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